
LE LABEL BAS-CARBONE,
C’EST QUOI ?

Créé par le ministère de la Transition écologique et 
solidaire avec la collaboration de nombreux partenaires, 
le Label Bas-Carbone a pour objectif de valoriser 
les acteurs territoriaux qui contribuent à la Stratégie 
Nationale Bas-Carbone. Ce label s’applique notamment 
aux projets forestiers. Si le Label valorise principalement 
la séquestration de carbone, les projets soutenus 
par Reforest’Action génèrent aussi de nombreux  
co-bénéfices socio-économiques et environnementaux. 

Le financement d’un projet forestier labellisé  
Bas-Carbone avec Reforest’Action permet donc 
d’augmenter la séquestration du CO2 et de contribuer 
aux objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre de la France d’ici 2030.

2030
 - 40%

Reforest’Action développe ses propres projets 
forestiers labellisés Bas-Carbone grâce à son 
réseau de porteurs de projets français.

•   PROJETS DE BOISEMENT : extension du 
couvert forestier sur des zones de délaissé 
agricole, embroussaillées ou en prairie.

•   PROJETS DE REBOISEMENT : restauration 
d’une forêt affectée par un aléa naturel.

A noter :
Une attention particulière est portée à la diversi-
fication des essences d’arbres (en moyenne 7 par 
projet).

LA SEULE CERTIFICATION 
OFFICIELLE POUR LA 
QUANTIFICATION DU 
CARBONE STOCKÉ PAR
DES PROJETS FORESTIERS
EN FRANCE.

LABEL BAS-CARBONE
CONTRIBUEZ OFFICIELLEMENT
À LA STRATÉGIE BAS CARBONE DE LA FRANCE



SÉQUESTRATION DU CARBONE 
ET CO-BÉNÉFICES

LA BIOMASSE ET 
LE SOL FORESTIER

LA FILIÈRE
ÉCONOMIQUE

LA SUBSTITUTION
MATÉRIAUX/ÉNERGIE

Les arbres absorbent le CO2 atmos-
phérique pour croître, et stockent 
ainsi le carbone dans leurs troncs, 
branches et racines, ainsi que dans le 
sol forestier.

Des produits bois sont extraits de la 
forêt afin de laisser de l’espace aux 
plus beaux arbres pour grandir, le 
carbone stocké dans ces produits 
bois est également valorisé.

Le remplacement d’un matériau (ou 
énergie) plus émetteur de gaz à effet 
de serre par un matériau (ou énergie) 
bois permet indirectement de réduire 
ces émissions et de contribuer à la 
transition écologique.

LE PRINCIPE DE NOS PROJETS FORESTIERS 
LABELLISÉS BAS-CARBONE

Sur nos projets labellisés, le Label Bas-Carbone valorise la séquestration du carbone en forêt et son stockage dans les 
produits bois, ainsi que, la réduction des émissions permise par l’utilisation des produits bois en substitution d’autres 
matériaux ou énergies plus émetteurs de gaz à effet de serre.

Nos projets forestiers labellisés Bas-Carbone permettent 
de stocker durablement le carbone atmosphérique 
grâce à la plantation d’arbres, à travers le boisement de 
parcelles ou la reconstitution de forêts dégradées. Ces 
tonnes équivalent CO2 sont calculées sur 30 ans en faisant 
la différence entre :

•   Le scénario de projet, c’est-à-dire le nombre de tonnes 
de CO2 qui seront stockées sur 30 ans grâce au projet sur 
une parcelle donnée ;

•   Et le scénario de référence, c’est-à-dire le nombre de 
tonnes de CO2 qui auraient été stockées sur 30 ans par la 
même parcelle si le projet n’avait pas été mis en oeuvre.

ÉCLAIRCIES*

30 ANS

SCÉNARIO DE PROJET « LABEL BAS-CARBONE »
VS. SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE

CO2 
stocké ÉCLAIRCIES*

*Éclaircies : travaux sylvicoles de gestion de la forêt.

EXEMPLE
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BÉNÉFICES COMPLÉMENTAIRES DES PROJETS REFOREST’ACTION

Nos projets labellisés Bas-Carbone génèrent aussi de nombreux co-bénéfices socio-économiques et 
environnementaux :

Reforest’Action - 10 rue Jacques Daguerre, 92500 Rueil-Malmaison. 
Capital social : 1 000 000 €  - RCS : numéro 494 438 146. Photos : Reforest’Action.

Ensemble, 
trouvons la solution la mieux adaptée à votre entreprise.
Contactez-nous : 
Par téléphone - 01 86 22 04 80 
Par e-mail - contact@reforestaction.com

www.reforestaction.com


